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21 Rue des Alouettes
63800 COURNON D’AUVERGNE

tel : 04 73 42 99 81
clermont@protourisme.com

www.protourisme.com

VOTRE CONTACT

Kelly DE BEST
kelly.debest@protourisme.com

Assistance à maitrise d’ouvrage pour 
la mise en place d’un bail emphytéotique administratif 

sur la base de loisirs et le camping de Najac
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Préambule

Situé en bord d’Aveyron, le camping municipal « Le Paisserou » et la base de loisirs de Najac offrent un panel varié de prestations
touristiques et de loisirs, s’adressant à un large public : familles en séjour, groupes enfants et adultes, habitants de proximité…
Ouvertes d’avril à fin octobre, ce complexe touristique est actuellement exploité par une association locale, l’AAGAC, via différents
contrats, dont une Délégation de Service Public pour ce qui concerne le camping et le village de gîtes. Par ailleurs, la commune
exploite directement en régie la piscine municipale, qui jouxte le camping.
Ce pôle touristique et de loisirs constitue aujourd’hui un équipement structurant pour la commune. C’est pourquoi le conseil
municipal souhaite dynamiser son développement et sa visibilité et cela en lien étroit avec le positionnement touristique et
l’identité de la commune.

Aujourd’hui, le marché des hébergements de plein air a très fortement évolué, tant sur le produit et les équipements avec le
développement d’une offre de locatifs confortables que sur son développement commercial (promotion, commercialisation ciblée
et adaptée au marché actuel).

Aujourd’hui, la commune souhaite donc souhaite confier l’exploitation de ces équipements à un opérateur privé qui saura
consacrer tout son savoir-faire et son énergie à leur développement dans le cadre d’un Bail emphytéotique administratif (BEA).

Dans ce cadre, nous vous proposons un accompagnement en plusieurs étapes pour :
! Bien valider les objectifs de la commune dans ce projet
! Consolider les conditions d’exploitation de ces équipements
! Mettre en œuvre cette procédure
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Kelly DE BEST– Consultante Protourisme

" Chargée d’études Protourisme, néerlandaise installée en France depuis 2009, elle a suivi une formation en marketing
à l’Université d’Auvergne. Au cours de ce cursus universitaire, elle s’est spécialisée dans les problématiques
touristiques mettant en pratique ses connaissances en matière de communication et commercialisation.

" Elle rejoint Protourisme en 2015, tout d’abord en tant que stagiaire puis de chargée d’études où elle est en charge de 
la gestion des outils de recueil d’informations et leur traitement, mais également de l’analyse des outils web et
de communication touristique. Elle assiste les consultants dans la réalisation des différents études.

L’équipe des 
intervenants

Jean-Philippe BOSSE – Consultant Associé Protourisme
" Consultant associé Protourisme et responsable de l’agence de Clermont-Ferrand, il a intégré le réseau Protourisme

en 2003. Il est responsable du pôle « partenariats et intermédiation » au sein de Protourisme.
" Diplômé d’une maitrise de Management du Sport (Tourisme Sportif) et d’un Master Tourisme et Valorisation des

Territoires à l’Université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand. Il est spécialiste des problématiques de développement
touristique et marketing des territoires. Expert dans l’accompagnement opérationnel de projet, il dirige de
nombreuses missions d’organisation, d’étude d’impact et de faisabilité d’équipements touristiques et de loisirs dans
des domaines variés : hébergements, complexes touristiques et sportifs, bases de loisirs, restaurants, parcs de
loisirs, événementiels. Il intervient à la fois auprès d’opérateurs publics et privés et participe activement recherche
d’opérateurs et investisseurs.

" Membre du Réseau « Tourisme et Pratiques Récréatives en Nature », il enseigne le marketing territorial en           
Master 2 « Tourisme sportif » à l’UFR STAPS de Clermont-Ferrand et accompagne les étudiants dans leurs       
micro-projets tutorés.

" Il est administrateur d’un club sportif de 700 membres, et président de la commission « jeunes »
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Philippe ROUSSELOT – Consultant Associé Protourisme

" Consultant associé Protourisme, il a intégré le réseau Protourisme en 2010 où il intervient plus spécifiquement sur les
stratégies de développement et d’évolution organisationnelle des équipements touristiques et sportifs (villages et
centres de vacances, campings, résidences de tourisme, équipement sportifs et de loisirs).

" Diplômé de l’Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers (ESSCA), il intègre en 1986 l’agence de
communication CMC Présence où il crée et développe le département marketing direct. En 1988, il est recruté par
Renouveau Vacances comme responsable marketing et communication et participe de manière active au
développement de l’opérateur de tourisme social en assurant l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de
promotion, la définition et la mise en marché des lignes de produits.

" Il suit plusieurs spécialisations en stratégie marketing au Centre de Développement du Management
et en relations presse au Centre de Formation des Journalistes. Il participe également à la création
et à la mise en place du label « Loisirs de France » au sein de l’UNAT.

L’équipe des 
intervenants
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L’équipe des 
intervenants

! Docteur en droit et spécialiste en Droit public, Maître Xavier MOURIESSE conseille et assiste ses clients, entreprises et
personnes publiques, dans l’essentiel des matières liées au droit public des affaires sur le territoire métropolitain et dans les
DOM-TOM.

! Ses domaines d’activité privilégiés sont le conseil et contentieux portant sur les contrats de la commande publique dont les
marchés publics de travaux. Ses compétences sont élargies au droit de la propriété publique (occupation domaniale), aux
entreprises publiques locales (dont création de SEM et SPL), aux aides économiques, au droit de l’intercommunalité
(création de syndicats mixtes et transferts de compétences), ainsi qu’aux contrats publics internationaux (concessions, BOT,
DBFO…). Il dispose d’une solide expertise en droit de l’environnement et du développement durable, et plus spécifiquement
en droit des déchets.

! Après une première expérience réussie en tant que collaborateur au sein du cabinet d’avocats « CORNET VINCENT
SEGUREL – CVS », Maître Xavier MOURIESSE a été avocat associé au sein du Cabinet CARADEUX Consultants avant
d’intégrer en 2013 et en qualité d’associé, le Département « Droit public » du Cabinet BRG. Xavier MOURIESSE est
Docteur en droit et titulaire de la mention de spécialisation en droit public. Il est Professeur à l’ICH (CNAM) de Nantes et
chargé d’enseignement à la Faculté de Droit de Nantes. Il est enfin diplômé de la faculté de Droit de l’Université de
Cambridge (R-U), de la faculté de droit de l’université de Montréal, et de l’Académie de droit international de La Haye.

Nous pouvons par ailleurs, et en fonction des besoins, faire appel à d’autres partenaires experts ou chargés d’études du cabinet Protourisme
et de notre réseau.

Pour les questions juridiques spécifiques et la validation des documents juridiques :

Xavier MOURIESSE – Juriste (vérification des documents contractuels)
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Nos 
références

Dans le domaine des études de faisabilité, stratégie de développement d’hébergements, Protourisme réalise : 
! des diagnostics et audits,
! des études d'opportunité,
! des études de marché,
! des études de faisabilité (marché, produits, rentabilité),
! des missions d'assistance technique,
! des plans d'actions commerciales ;

Pour des hôtels, campings, résidences de tourisme, villages de vacances et restaurants :
! de toutes catégories,
! en milieu urbain,
! en montagne,
! sur le littoral,
! en milieu rural.
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Parmi nos références les plus récentes ou en cours, en matière d’assistance à maitrise d’ouvrage dans le choix d’un délégataire :
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour le développement du camping municipal La Pinède à Bédoin – 2021 (Kelly DE BEST en cotraitance avec 

Stratorial)
! Appui au développement de l'attractivité du camping municipal de Méry-sur-Seine – 2021 (Kelly DE BEST)
! Accompagnement à la recherche d’un exploitant/investisseur pour la résidence Jean Baptiste Clément à Saint Ouen – 2021 (Ph. ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour le renouvellement de la délégation de service public pour le camping Vauban de Neuf-Brisach – 2021 (Ph 

ROUSSELOT - Alicia VALLET en co-traitance avec Maître LEVY et Pascal GERARD architecte)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour le renouvellement de la délégation de service public pour la gestion du camping Le Lac – commune d’Ubaye 

Serre Ponçon – 2020 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du camping la Pinède – commune d’Excenevex – 2020 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du port de plaisance – commune de Doussard – 2020 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion d’un restaurant – commune de Talloires – 2020 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du village vacances le Colombier – communauté de commune Cœur de Lozère – 2019 

((Ph ROUSSELOT – JP. BOSSE)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion d’un hébergement de groupe Le Chalet – communauté de commune Cœur de Lozère –

2018 (Ph ROUSSELOT – JP. BOSSE)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du camping le Chevelu – Commune de Bozel (73) – 2017 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du camping de Domelin – Commune de Beaufort (73) – 2017 (Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en délégation de service public d’équipement sur le site Cap Découverte – SMAT Cap Découverte –

2017 (JP. BOSSE – Ph ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du camping le Renom – Commune de Vonnas (01) – 2016 (J. Ph BOSSE – P. 

ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en gestion du Centre International de Séjour d’Albertville – Commune d’Albertville (73) – 2015/2016 

(P. ROUSSELOT)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en délégation de service public du village de vacances le Vert Plateau, situé à Bellenaves (03) –

SMAT Bassin de Sioule – 2015 (J. Ph. BOSSE – P. ROUSSELOT)

Nos 
références
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Parmi nos références les plus récentes ou en cours, en matière d’assistance à maitrise d’ouvrage dans le choix d’un délégataire :
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en place d’une délégation de service public de gestion du Village de Vacances le Colombier situé à 

Mende – Communauté de communes Cœur de Lozère (48) – 2014 (P. ROUSSELOT – J. Ph. BOSSE)
! Assistance à maitrise d’ouvrage pour le renouvellement de la délégation de service public pour la gestion du camping le Versoyen – Commune de 

Bourg-Saint-Maurice (73) – 2013/14 (P. ROUSSELOT) 
! Assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) pour le renouvellement de la délégation de service public pour la gestion du camping le Colombier –

Commune de Culoz (01) – 2013/14 (P. ROUSSELOT)
! AMO pour le renouvellement de la DSP par concession du camping*** la Nublière à Doussard – Commune de Doussard (74) – 2012/2013 (P. 

ROUSSELOT – J. Ph. BOSSE)
! AMO pour le choix d’un délégataire pour la gestion et l’exploitation du camping municipal de Trévoux – Commune de Trévoux (01) – 2012/2013 

(P. ROUSSELOT – J. Ph. BOSSE)

Nos 
références
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Pour une description détaillée, voir fiches références.
Pour plus de références : www.protourisme.com

Parmi nos références les plus récentes ou en cours pour d’autres hébergements touristiques :

! Accompagnement de la fédération Nationale de Clévacances France. Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST – 2021, en cours

! Etude de marché pour l’implantation de 2 hôtels-club sélection Belambra à Flaine et aux Deux Alpes, Caisse des Dépôts et Consignations.
Consultants : Philippe ROUSSELOT, Maïdi VANDERHAEGHE, Kelly DE BEST – 2021

! Etude de marché dans le cadre du projet de tiers lieu l’Hermitage (60), Caisse des Dépôts et Consignations. Consultants : Philippe ROUSSELOT,
Maïdi VANDERHAEGHE, Kelly DE BEST – 2021

! Etude de faisabilité pour la création de la Cité du Champignon et réhabilitation de l’hôtel restaurant la Terrasse à Saugues (43), opérateur
privé. Consultants : Jean-Philippe BOSSE, Alicia VALLET en co-traitance avec Philippe DANGLES – 2020/2021

! Etude faisabilité pour le développement d’un concept de péniches hôtels électriques et étude de marché de la croisière fluviale : projet
Backwaters, Caisse des Dépôts et Consignations. Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST – 2021

! Etude de marché pour la création d’un hostel sur l’Ile de Nantes, Caisse des Dépôts et Consignations. Consultants : Jean-Philippe BOSSE, Kelly
DE BEST – 2021

! Etude de faisabilité pour la création d’un village-club à Urrugne, Néaclub. Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST – 2021

! Etude d’opportunité pour la création d’un centre d’accueil « Hospitalité de la Beauté » - centre d’hébergement à destination des personnes
en situation de fragilité psychique, sociale ou mentale, association Domino, Consultants : Jean-Philippe BOSSE, Alicia VALLET – 2020

! Etude de faisabilité d’un gîte de groupes sur la commune d’Orelle, commune d’Orelle. Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST – 2020

! AMO sur la définition d’un nouveau modèle économique et de gestion, assistance a la passation d’un nouveau contrat dans le cadre de la
requalification et l’exploitation commerciale du site « la Perdicie », CC Périgord Limousin. Consultants : Jean-Philippe BOSSE, Kelly DE BEST,
Aagroup – 2020, en cours

Nos 
références
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Pour une description détaillée, voir fiches références.
Pour plus de références : www.protourisme.com

Parmi nos références les plus récentes ou en cours pour d’autres hébergements touristiques :
! Etude de faisabilité pour la réhabilitation et l’extension du centre le Vercors à Villard-de-Lans (38), Ligue 38, Consultants : Philippe

ROUSSELOT, Alicia VALLET, Xavier CASACCI – 2020/2021

! Audit structurel et accompagnement du projet d’évolution du village de vacances le Duchet (39), Association Foyer Rural, consultants : Jean-
Philippe BOSSE, Alicia VALLET – 2020/2021

! Etude de faisabilité pour 5 villages de vacances Cévéo dans le cadre de l’instruction des dossiers Région, Cévéo, Consultants : Philippe
ROUSSELOT, Kelly DE BEST – 2020

! Étude de marché et de faisabilité économique du centre de vacances Les Moussaillons à Préfailles (44), consultants : Jean-Philippe BOSSE,
Kelly DE BEST – 2020

! Stratégie de développement du village de vacances Marina d’Oru (Corse). Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST - 2019

! Stratégie de développement de l’association Espaces Vacances (village de vacances et HPA). Consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE
BEST - 2019

! Étude de faisabilité du développement du Chalet du Ticou (66), consultants : Jean-Philippe BOSSE, Kelly DE BEST – 2019

! Étude des projets de requalification et de repositionnement des hébergements touristiques communautaires du village de vacances le
Ventuel – et du chalet du col de la loge (42), consultants : Jean-Philippe BOSSE, Kelly DE BEST - 2019

! Étude stratégique de définition et de faisabilité du projet de requalification du village de vacances les Chaumonts à Ayen (19), consultants :
Jean-Philippe BOSSE, Kelly DE BEST – 2019 / 2020

! Audit bâtimentaire et touristique du parc de résidences (23 villages et centres de vacances) géré par l’EPAF et propriété de l’Etat,
consultants : Philippe ROUSSELOT, Kelly DE BEST, AAgroup – 2019

! Étude portant sur le patrimoine du tourisme social du réseau de la Ligue de l’Enseignement et ses modalités de gestion, consultants : Philippe
ROUSSELOT, Jean-Philippe BOSSE, Kelly DE BEST – 2019

Pour plus de références, veuillez consulter notre site 
internet : https://www.protourisme.com/

Nos 
références
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Méthodologie

Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation
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Méthodologie

! L’objectif est de lancer dans les meilleures conditions la collaboration entre les consultants, les élus et les techniciens de la
commune.

! Nous nous assurerons au cours de cette étape de lancement que la mise en place du BEA prend bien en compte les enjeux
de développement du site de la base de loisirs et du camping et permette d’atteindre les objectifs fixés par la Commune

! Pour cela nous organiserons une réunion préparatoire permettant d’aborder :
o les enjeux de la démarche,
o les objectifs,
o le cadrage de la mission (exigences de la commune, les limites d’actions éventuelles),
o les partenariats,
o le retro planning.

Etape 1 : Lancement de la mission

Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation

! L’objectif de cette étape est de créer et valider tous les outils permettant la mise en place du BEA et accompagner la commune 
dans la procédure.

! Nous vérifierons le rapport sur le principe décrivant les alternatives laissées à la commune quant au mode de gestion de son 
équipement et les raisons ayant conduit à choisir la mise en place d’un BEA.

! Le rapport devra être adressé aux membres du Conseil Municipal 5 jours francs avant le Conseil Municipal délibérant sur cette 
décision.

! Nous vérifierons également la délibération.

Etape 2 : Décision sur le principe du BEA
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Méthodologie

Nous préconisons un appel à consultation ouverte permettant de recevoir les candidatures et les offres simultanément :
! Rédaction du projet de contrat, du règlement de consultation et de ses annexes, définissant les caractéristiques du BEA,

les besoins et les objectifs de la commune de Najac, et les alternatives de propositions laissées aux candidats (redevance et
modalités d’évolution, durée d’engagement, typologie et montant des investissements). L’intégralité de la documentation
juridique (dossier de consultation) sera mise à disposition sur la plateforme de la commune.

! Rédaction de l’avis de publicité. Eléments attendus : présentation des candidats, références, motivations, vision pour les
équipements touristiques et de loisirs de la base et du camping au regard des grandes caractéristiques retenues pour le BEA.
Définition des modalités de présentation des offres : modèle unique permettant une meilleure comparaison des offres.

! Accompagnement à la publication de l’avis de publicité.

Etape 3 : Rédaction de la documentation juridique et avis de publicité

Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation



18

Méthodologie

Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation
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Méthodologie

Analyse comparative des candidatures et des offres reçues sur la base des différents éléments demandés dans le cadre de l’avis de
publicité :
! Examen des candidatures et des offres en collaboration avec les membres de la commission : vérification de la

conformité au règlement de consultation, analyse des moyens développés (investissement, promotion, commercialisation,
ressources humaines), vérification de la cohérence de l’offre (moyens mis en œuvre, prévisionnel d’exploitation), comparaison
des offres.

! Rédaction du rapport d’analyse des offres des candidats sélectionnés.
! Présentation des offres et choix du ou des candidat(s) admis aux négociations.

Etape 5 : Examen des candidatures et des offres

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation

Faciliter une bonne appropriation du site par les candidats potentiels :
! Participation à l’organisation d’une visite de site pour les candidats potentiels en amont de la remise de leur offre : cette

visite se fera en présence d’une délégation communale (élus et le cas échéant techniciens) et nous veillerons à leur apporter
une assistance technique et réglementaire (respect du même temps de visite pour tous les candidats)

! Suite à la visite, nous accompagnerons la commune dans la rédaction éventuelle d’un document de réponses aux
questions soulevées

Etape 4 : Visite sur site
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Méthodologie

! Participation à tout le processus de négociation comme intermédiaire technique entre la commune et les soumissionnaires.
! Rédaction des comptes rendus de négociation.
! Organisation d’une réunion intermédiaire de finalisation du processus de négociation et assistance au choix d’un délégataire

suite aux négociations en présence de la commission communale.

Etape 6 : Négociations avec les candidats et assistance dans le choix de l’emphytéote

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation
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Méthodologie

! Formalisation des engagements du soumissionnaire retenu à l’issue du processus de négociation.
! Validation définitive du contenu technique et juridique de toutes les pièces contractuelles par la commune.
! Aide à la rédaction du document contractuel final.

! Validation définitive du contenu juridique du bail par Maître Mouriesse.

! Aide à la rédaction du rapport remis aux membres du conseil municipal en vue d’autoriser le maire à signer le bail.
! Accompagnement dans les envois au contrôle de légalité.

Réunion de restitution finale : présentation des grandes lignes du contrat et des points de vigilance dans le suivi du contrat

Etape 7 : Finalisation de la rédaction du bail

Etape 8 : Validation juridique

Etape 9 : Assistance à la diffusion de la notification

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation
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Budget
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Le budget de la mission est évalué en fonction des temps à consacrer par les consultants Protourisme et notre avocat
partenaire.

Budget

MODALITÉS DE RÈGLEMENT SOUHAITÉES
! Acompte de 30 % du montant H.T. global, à la commande et pour que celle-ci soit effective, 
! 30 % du montant H.T. global suite à l’envoi de l’avis de publicité
! 40 % à l’issue de la phase de négociation

Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation Jours Montant/jour en 
€

Coût H.T.

Réunion de lancement (visio) 0,5 900 € 450 €

Analyse rapide du contexte (pour mémoire) PM

Décision sur le principe : rédaction du rapport et de la délibération (autonomie de la commune) 0 900 € 0 €

Rédaction de la documentation juridique et avis de publicité (dont intervention Me Mouriesse) 3 900 € 2 700 €

Point intermédiaire (visio) 0,5 900 € 450 €

TOTAL H.T. PHASE 1 4 3 600 €

Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation Jours Montant/jour en 
€

Coût H.T.

Analyse des candidatures et des offres - sélection de la short list 3 900 € 2 700 €

Visite du site 1 900 € 900 €

Négociation avec les candidats en réunion, ajustement du contrat et choix du candidat retenu 2 900 € 1 800 €

Validation juridique de toutes les pièces contractuelles (dont intervention Me Mouriesse) 1 900 € 900 €

Assistance à diffusion 2 900 € 1 800 €

Réunions et échanges avec le maitre d'ouvrage 1 900 € 900 €

TOTAL H.T. PHASE 10 9 000 €

Total des Honoraires, frais techniques et de déplacements inclus
T.V.A. à 20 %
TOTAL T.T.C.

12 600,00 €
2 520,00 €

15 120,00 €
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Planning d’intervention
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Planning

Compte-tenu des étapes que cette mission implique, il faut compter 5 mois d’étude pour les phases 1 et 2.

! Phase 1 : Mise en œuvre de la consultation

! Phase 2 : Analyse des offres, négociation et contractualisation

2 mois

3 mois
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Conditions générales de vente
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Extrait des 
conditions 

générales de vente

ENGAGEMENT DEONTOLOGIQUE DE PROTOURISME
! Protourisme a élaboré une charte déontologique qu'il s'engage à respecter et à faire respecter scrupuleusement par ses salariés. Cette charte

affirme et développe les trois principes suivants :
! transparence vis à vis des clients quant aux compétences, aux méthodes et aux coûts d'intervention ;
! indépendance des consultants dans leurs missions de conseil, d'étude et d'assistance aux maîtres d'ouvrage ;
! vigilance quant au respect des règles de la concurrence.
ENGAGEMENT AU SECRET
! La confidentialité des informations fournies et obtenues dans le cadre de l’étude proposée sera couverte par le secret professionnel,

Protourisme, ainsi que ses collaborateurs s'interdisant toute communication auprès de tiers.
DUREE DE VALIDITE DES OFFRES (CONTRATS/PROPOSITIONS)
! Sauf stipulation autre figurant dans les offres, la durée de validité des offres est limitée à quatre mois à compter de la date d'établissement de

l'offre par Protourisme.
LIMITE DE VALIDITE ET D'UTILISATION DES ETUDES
! Les études proposées sont le fruit de l'expérience de notre Cabinet, des renseignements fournis par le client et de ceux recueillis par les

consultants de Protourisme.
! En aucun cas, cependant, les conclusions formulées ne sauraient constituer une garantie de résultat dans la mesure où les estimations ne

peuvent être établies qu'à partir de données aléatoires et fluctuantes ; en outre, le résultat de toute opération est étroitement lié aux qualités
des investisseurs et des exploitants choisis par eux.

! En conséquence, la validité des études sera limitée dans le temps. Elles ne pourront tenir compte que des données disponibles au moment
de leur réalisation. Les rapports seront établis pour répondre aux interrogations du seul commanditaire. Ce dernier pourra, certes, en faire
état dans ses rapports avec d'autres intervenants, mais cela ne saurait dispenser ces derniers de procéder par eux même aux études entrant
dans le domaine de leurs compétences.

! Pour la même raison, ces rapports ne sauraient être utilisés comme référence dans un document de nature contractuelle
ou publicitaire, ni reproduit sans autorisation préalable de Protourisme.
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Validation 
contractuelle

ENGAGEMENT DES PARTIES

Pour Protourisme
Fait à Cournon d’Auvergne, le 20/05/2022.

Jean-Philippe BOSSE
Consultant Associé

Pour la commune de Najac

Bon pour accord

Le                                               à
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